
Rapporteur Monsieur BRAIKI
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_18
AFFAIRES CULTURELLES. Renouvellement de la convention de partenariat pour la mise en place du dispositif « 
City Pass 3-17 ans » entre la Ville de Vénissieux et la Ville de Saint-Fons

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Par délibération n°14 du Conseil municipal du 9 octobre 2023, la Ville de Vénissieux a autorisé la signature du
renouvellement de la convention de partenariat culturel avec la Ville de Saint-Fons dans le cadre des dispositifs «
City Pass ».

Pour mémoire, la Ville de Saint-Fons a mis en place en 2021 les dispositifs « City Pass », afin de proposer aux
habitants de sa commune, un accès à des activités sportives et culturelles. Dans ce cadre, les habitants de Saint-
Fons, titulaires de cartes « City Pass 3-17 ans », bénéficient de 5 entrées au cinéma Gérard-Philipe (en échange
de contremarques sécurisées).



Une première convention « City Pass » proposant aux habitants de la commune de Saint-Fons de bénéficier de
séances au cinéma Gérard-Philipe au tarif  unique de 5 € (tarif  groupes)  a donc été  signée avec la Ville  de
Vénissieux  pour  une  durée  d’un  an  (2021/2022)  et  renouvelée  à  deux  reprises  pour  un  an  (2022/2023  et
2023/2024).

Du 1er septembre 2023 au 9 juillet 2024, cela a représenté 640 entrées au cinéma Gérard -Philipe.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu le projet de convention,

Considérant le bilan positif de ce partenariat qui s'inscrit dans le cadre de la politique culturelle municipale pour un
accès à la culture du plus grand nombre, et au regard de la demande du public ;

Il est proposé de poursuivre le partenariat culturel avec la Ville de Saint-Fons au même tarif, en renouvelant la
convention dans le cadre du dispositif « City Pass 3-17 ans » pour une durée d’un an (2024/2025).

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer la convention de partenariat entre la
Ville de Saint-Fons et la Ville de Vénissieux dans le cadre du dispositif « City Pass 3-17 ans » ;

• Autoriser  Madame  Le  Maire,  ou  à  défaut  l’Adjoint  délégué,  à  signer  tout  document  relatif  à  cette
convention et les éventuels avenants nécessaires à son exécution ;

• Dire que le montant de la recette escomptée sera inscrit aux budgets des exercices concernés au chapitre
70 Produits des services, du domaine et des ventes diverses, à l'article 7062 Redevances et droits des
services à caractère culturel, à la rubrique 317 Cinémas et autres salles de spectacles.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG








